
 

 

 

Corps grand-ducal d'incendie et de secours 

3, boulevard de Kockelscheuer L-1821 Luxembourg ∙ Tél. +352 497711∙ communication@cgdis.lu ∙ www.cgdis.lu 

Établissement public ∙ R.C.S. LUXEMBOURG J64 ∙ Matricule national : 2018 52 000 36 

Conseil d’administration 

Séance du conseil d’administration du CGDIS du 22 mai 2026 
 
La réunion du conseil d’administration du CGDIS s’est tenue au sein du Centre National 
d’Incendie et de Secours. 
 
Pour commencer la réunion, les affaires du personnel ont été évacuées avec notamment, 2 
adaptations de postes, 4 engagements, 1 mutation interne, 3 départs, 2 avancements et 
promotions de fonctionnaires, 4 changements de carrière, 3 attributions de primes, la 
nomination d’une commission d’examen, 2 changements du taux d’occupation, 4 
changements de périodes d’initiation et 2 demandes de prolongation de délais dans le cadre 
de maladies de longue durée. 
 

Dans le cadre de procédures disciplinaires, le conseil d’administration a décidé sur 
l’application d’une peine disciplinaire à l’égard d’un pompier professionnel et a refusé une 
demande de recours gracieux introduite par un pompier volontaire. 

 

Le tableau des emplois managériaux a été approuvé reprenant les démissions et libérations 
de postes suivantes: 

 
CIS Fonction 
Mertzig Chef CIS adjoint 
  

 
Ainsi que les nominations : 
 

Service Fonction 
Zonal technique et logistique Chef de service 
  
CIS Fonction 
Mertzig Chef CIS adjoint 
Beckerich Chef CIS adjoint 
  
Base SAMU Fonction 
Air Rescue Chef de Base 

 

Suite au vote par le conseil d’administration, en date du 24 avril 2026,  du « Règlement de 
nomination aux emplois opérationnels et managériaux et aux grades fonctionnels » et à 
l’entrée en fonction du règlement grand-ducal du 20 mars 2026 portant modification du 
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2 Conseil d’administration 

règlement grand-ducal du 18 septembre 2018 déterminant les grades fonctionnels, les 
tenues, insignes et attributs des personnels du Corps grand-ducal d’incendie et de secours, 
l’adaptation du Règlement intérieur, aux fins d’intégration des nouveautés, est approuvé. 

 

Le conseil d’administration approuve les comptes annuels du CGDIS arrêté au 31 décembre 
2025 ainsi que les propositions budgétaires pour les années 2027-2030. 

 

Le conseil d’administration s’exprime en faveur de la proposition de donation de la part de 
Luxair d’un bus déclassé, destiné à des fins de formation des pompiers 

 

Aux fins de formaliser la collaboration entre le centre de formation DeWidong et l’Institut 
National de Formation des Secours, le conseil d’administration approuve la signature d’une 
convention. 

 

Suite à la construction d’une nouvelle caserne pour les besoins du CIS Manternach par les 
soins de l’administration communale de Manternach, le contrat de louage y relatif est 
approuvé par le conseil d’administration. 

 

Le conseil d’administration marque son accord au projet INTERREG visant une collaboration 
transfrontalière Eifel-Ostbelgien-Eisleck dans le cadre des feux de végétation et de forêts. 

 

Comme dernier point à l’ordre du jour, le conseil d’administration a approuvé les modifications 
à porter au registre des signature des fondés de pouvoirs. 

 


